
RÉNOVER
POUR HABITER

MIEUX
Estérel Côte d’Azur Agglomération

 vous aide à rénover votre logement

LES ADRETS DE L’ESTÉREL - FRÉJUS - PUGET SUR ARGENS - ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS - SAINT-RAPHAËL



ESTÉREL CÔTE D’AZUR
AGGLOMÉRATION A MIS EN PLACE
UN PROGRAMME D’INTÉRÊT
GÉNÉRAL EN FAVEUR DE
L’AMÉLIORATION DES LOGEMENTS
PRIVÉS, EN PARTENARIAT AVEC
L’AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT
(ANAH), L’ÉTAT, LA RÉGION ET LE
DÉPARTEMENT.

 › Les propriétaires occupants sous conditions de ressources
 › Les propriétaires bailleurs qui s’engagent à pratiquer des loyers 
maîtrisés pendant au moins 9 ans

DE QUOI S’AGIT-IL ?

Vous êtes propriétaire et vous souhaitez rénover votre bien immobilier ? 
Vous pouvez bénéficier grâce à ce dispositif d’aides financières 
attractives et des accompagnements administratif, technique et 
financier tout au long du projet.

Ce programme qui concerne les 5 villes d’Estérel Côte d’Azur 
Agglomération poursuit 5 objectifs :

1.  La lutte contre l’habitat très 
dégradé ou indigne

2.  L’amélioration de la perfor-
mance énergétique

3. Le développement de l’offre 
de logements locatifs à loyers 
maîtrisés

4.  L’adaptation des logements 
aux besoins des personnes 
âgées ou handicapées

5.  La remise sur le marché de 
logements vacants

QUI EST CONCERNÉ ?



TRAVAUX DE RÉNOVATION
 › plomberie, électricité, réfection de la toiture avec 
isolation…

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
 › isolation des combles, remplacement de la 
chaudière, des fenêtres…

ADAPTATION DU LOGEMENT AU BESOIN
DES PERSONNES ÂGÉES OU HANDICAPÉES
 › installation d’un monte-escalier, remplacement 
d’une baignoire par une douche…

 › Le logement est achevé depuis plus de 15 ans
 › Les travaux sont réalisés par des entreprises du bâtiment
 › Les travaux ne doivent pas être commencés avant le dépôt de la 
demande de subvention

POUR QUELS PROJETS ?

QUELLES SONT LES CONDITIONS 
POUR EN BÉNÉFICIER ?



1 Contactez l’équipe d’animation.

2
Prenez rendez-vous pour la visite technique de 
votre logement ; l’équipe vous conseille sur les
travaux à réaliser.

3 Constituez vos dossiers de demande de subvention 
avec l’aide de l’équipe.

4 Procédez à la réalisation des travaux.

5 Prenez rendez-vous pour visiter le logement
rénové ; l’équipe vous aide à solliciter les versements 
de subventions.

COMMENT PROCÉDER ?

N°VERT 0 805 69 20 49
SERVICE & APPEL GRATUITS

pig-cavem@citemetrie.fr
Plus d’informations sur www.cavem.fr (rubrique habitat)

À QUI S’ADRESSER ?
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